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(57) Procédé de montage en sécurité d’un échafau-
dage roulant (1), caractérisé en ce que, à partir du sol
ou de deux éléments d’échelle (3) dressés verticalement
et portant un plateau d’échafaudage, il comprend les éta-
pes suivantes : dresser deux éléments d’échelle (3) sur
le sol ou sur chacun desdits deux éléments d’échelle
fixés (3) d’un même étage ; monter à l’horizontale et à
hauteur adéquate sur lesdits deux éléments d’échelle (3)
des lisses supérieures et inférieures latérales (15), à

l’aide d’une perche (21), les lisses (15) comportant à cha-
cune de leurs extrémités au moins un crochet (17, 19)
et un verrou (17a, 19a) aptes à venir en prise sur un
échelon (11) d’échelle ; effectuer le verrouillage desdits
crochets (17, 19) chacun sur son échelon de prise (11),
à l’aide dudit verrou (17a, 19a) ; fixer les tiges diagonales
(7) des deux éléments d’échelle (3) venant d’être
dressés ; monter depuis le sol ou le plateau inférieur fixé
(5), à une hauteur déterminée et sous les lisses (15), un
plateau d’échafaudage sur les éléments d’échelle (3).
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Description

�[0001] La présente invention concerne un procédé de
montage et démontage en sécurité d’un échafaudage
roulant, les lisses de montage de sécurité utilisées et
l’échafaudage obtenu.
�[0002] On sait que sur les échafaudages roulants de
type simple, le montage successif des plinthes et des
lisses au-�dessus d’un plateau, à un niveau de hauteur
de l’échafaudage, peut être effectué sans élément de
protection latéral depuis ledit plateau, l’opérateur de
montage risquant ainsi de chuter depuis la hauteur du
plateau. Un tel montage est donc dangereux.
�[0003] L’invention vise à remédier à cet inconvénient
et propose un procédé de montage en sécurité d’un écha-
faudage roulant, constitué d’éléments d’échelle dressés
verticalement et de plateaux disposés horizontalement
entre les files d’éléments d’échelle, caractérisé en ce
que, à partir du sol ou de deux éléments d’échelle de
l’échafaudage dressés verticalement et reliés transver-
salement par des tiges diagonales de maintien, portant
un plateau d’échafaudage fixé, disposé à une certaine
hauteur sur lesdits éléments d’échelle, il comprend les
étapes suivantes :�

- dresser deux éléments d’échelle sur le sol ou sur
chacun desdits deux éléments d’échelle fixés d’un
même étage,

- monter à l’horizontale et à hauteur adéquate sur les-
dits deux éléments d’échelle des lisses supérieures
et inférieures latérales (lisses et sous-�lisses), à l’aide
d’une perche ou d’une tige diagonale pourvue d’un
crochet de manoeuvre adéquat, les lisses compor-
tant à chacune de leurs extrémités au moins un cro-
chet et un verrou aptes à venir en prise sur un éche-
lon d’échelle, l’un des crochets d’extrémité étant apte
à glisser sur l’échelon de prise au montage en sorte
que la lisse positionnée par son crochet sur l’échelon
de prise puisse glisser sur l’échelon pour permettre
le recul de la lisse et l’engagement de l’autre crochet
d’extrémité sur un échelon de prise de l’autre élé-
ment d’échelle,

- le verrouillage desdits crochets chacun sur son
échelon de prise, à l’aide dudit verrou, et

- fixer les tiges diagonales des deux éléments d’échel-
le venant d’être dressés, solidairement à ceux-�ci,
pour maintenir les éléments d’échelle rigidement en
position,

- monter depuis le sol ou le plateau inférieur fixé, à
une hauteur déterminée et sous les lisses, un pla-
teau d’échafaudage sur les éléments d’échelle ve-
nant d’être dressés, en élevant sa partie d’extrémité
munie de crochets oblongs de fixation, en engageant
ses crochets oblongs d’extrémité sur un échelon
d’un élément d’échelle et en élevant l’autre partie
d’extrémité du plateau pour engager ses crochets
sur un échelon de l’autre élément d’échelle, au
moyen du débattement longitudinal des crochets

oblongs, et à disposer ainsi le plateau, en position
horizontale stable,

- accéder au plateau venant d’être monté par une trap-
pe du plateau à l’une de ses parties d’extrémité, et

- monter depuis le plateau accédé les plinthes du pla-
teau, l’opérateur étant protégé latéralement et sur la
longueur du plateau par lesdites lisses montées.

�[0004] Le crochet avant de chacune des lisses (toutes
identiques) peut être pourvu d’une rampe permettant le
glissement de la lisse sur l’échelon de prise ou être d’un
profil oblong permettant le débattement de l’échelon de
prise dans le crochet en vue de permettre le passage du
crochet d’extrémité de la lisse au niveau de l’échelon de
prise de l’autre élément d’échelle.
�[0005] Il résulte de cette disposition que l’opérateur de
montage de l’échafaudage ne se trouve plus sur le pla-
teau supérieur des éléments d’échelle, en cours de mon-
tage, sans élément barrière de protection latérale à hau-
teur adéquate et qu’il se trouve ainsi dans une disposition
de sécurité normalisée grâce aux lisses inférieures et
supérieures pour effectuer le montage de l’échafaudage.
Le procédé est, en outre, simple, rapide et économique.
�[0006] Naturellement, les tiges diagonales (au moins
une sur deux) peuvent être montées après que les deux
éléments d’échelle soient dressés.
�[0007] L’invention concerne aussi le démontage de
l’échafaudage, lequel s’effectue de manière inverse au
procédé de montage précité.
�[0008] L’invention concerne également les lisses (lis-
ses et sous lisses) utilisées dans le procédé de montage
d’un échafaudage roulant précité ainsi que l’échafauda-
ge obtenu comportant au moins une ou deux lisses telles
que définies précédemment.
�[0009] Chacune de ces lisses (identiques l’une à
l’autre) peut comporter, à chacune de ses extrémités, un
crochet et un verrou articulé destinés à s’engager en pri-
se sur un échelon d’élément d’échelle. Le verrou peut
être à prise automatique, déclenché et réarmé par le cro-
chet de manoeuvre de la perche ou de la tige diagonale
de manoeuvre.
�[0010] Le crochet avant peut être un crochet à rampe
de glissement ou à profil oblong apte à permettre ledit
débattement sur l’échelon de prise.
�[0011] L’invention est illustrée plus en détail ci-�après
à l’aide d’un exemple de réalisation et en référence aux
dessins annexés, sur lesquels : �

- la figure 1 est une vue en élévation d’un échafaudage
comportant deux éléments d’échelle fixés à un cer-
tain niveau de hauteur de l’échafaudage et une lisse
prête à être montée,

- la figure 2 montre le montage d’une lisse supérieure
sur lesdits éléments d’échelle fixés de la figure 1,

- la figure 3 montre l’accrochage sur les éléments
d’échelle des lisses supérieures, les lisses inférieu-
res étant montées ensuite,

- la figure 4 montre le montage d’un plateau d’écha-
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faudage sur les deux éléments d’échelle,
- la figure 5 montre le plateau monté avec les lisses,
- la figure 6 montre le niveau d’échafaudage corres-

pondant complètement monté, avec ses lisses de
protection latérales et les plinthes du plateau,

- la figure 7 montre un crochet d’extrémité d’une lisse
selon une variante de réalisation, à profil oblong, et

- la figure 8 montre une variante de réalisation où deux
lisses de même niveau sont réunies par des entre-
toises à forme de cadre.

�[0012] Avec référence aux figures et en particulier à la
figure 1, l’exemple de réalisation représenté montre un
échafaudage roulant 1 en cours d’exécution. Cet écha-
faudage 1 comporte des éléments d’échelle 3 dressés
verticalement et entre lesquels sont fixés horizontale-
ment des plateaux d’échafaudage 5 (fig. 5), disposés gé-
néralement à une hauteur régulière l’un par rapport à
l’autre. Le montage de l’échafaudage 1 s’effectue de ma-
nière identique niveau par niveau, le premier niveau étant
réalisé naturellement à partir du sol.
�[0013] Supposons que le montage est à effectuer à un
niveau n+1, le niveau n étant réalisé et comportant deux
éléments d’échelle 3 fixés verticalement reliés transver-
salement par des tiges diagonales latérales 7 (disposées
en diagonale), une de chaque côté et un plateau d’écha-
faudage 5 fixé horizontalement sur les éléments d’échel-
le 3, sensiblement en leur partie médiane.
�[0014] Il est à noter que les plateaux d’échafaudage 5
sont de type à crochets oblongs 9 à l’une de leur partie
d’extrémité (cf la demande de brevet française publiée
sous le n° 2 854 915) permettant le montage par une
seule personne élevant le plateau 5 et le crochetant à
hauteur adéquate par ses crochets oblongs 9, dans un
premier temps, à un échelon 11 d’un élément d’échelle
3, puis élevant le plateau 5 par son autre extrémité pour
le crocheter par débattement des crochets oblongs 9 sur
ses crochets verrouillables 13 de la partie d’extrémité
opposée, à l’horizontale, sur un échelon 11 de l’autre
élément d’échelle 3.
�[0015] La première étape de montage de niveau n+1
consiste à dresser deux éléments d’échelle 3 (fig. 1), un
sur chaque élément d’échelle correspondant inférieur
(par emmanchement) et à les équiper de lisses de pro-
tection latérales 15, supérieures et inférieures, lesquelles
sont identiques l’une à l’autre. Ces lisses 15 sont croche-
tées horizontalement sur les éléments d’échelle 3 (fig.
3). Elles comportent chacune un crochet avant 17 posi-
tionné en premier (fig. 2) sur un échelon 11 de l’élément
d’échelle, à hauteur adéquate en inclinant la lisse 15 par
son extrémité jusqu’à l’échelon, et un crochet arrière 19
engagé en second lieu sur l’échelon correspondant 11
de l’autre élément d’échelle (fig. 3), la lisse étant élevée
à l’horizontale par une perche 21 ou une tige diagonale
à fourche de manoeuvre. Ces crochets 17, 19 sont pour-
vus chacun d’un verrou 17a, 19a respectivement articulé
au crochet (à déclenchement automatique par exemple
par gravité ou ressort de rappel) et apte à venir en prise

à la fermeture sur l’échelon 11 pour empêcher le glisse-
ment latéral de la lisse sur ce dernier.
�[0016] Il s’agit donc d’accrocher les deux lisses supé-
rieures 15 puis inférieures 15 l’une après l’autre aux élé-
ments d’échelle 3 à leur échelon de prise 11, cette opé-
ration s’effectuant par exemple sur le plateau d’échafau-
dage 5 de niveau n. Pour cela, on engage tout d’abord
le crochet avant 17 de la lisse (celui engagé en premier)
à l’échelon de prise 11, en le levant au niveau de l’éche-
lon, puis on lève le crochet arrière 19 (opposé) à l’aide
de la perche 21, puis lorsque ce crochet arrive au niveau
de son échelon de prise, on fait glisser la lisse par son
crochet avant 17 (fig. 2) sur la rampe 17b de ce dernier,
vers l’avant tout d’abord pour passer le crochet arrière
19 au-�dessus de l’échelon (fig. 3), puis vers l’arrière pour
l’engager dans l’échelon. Lorsque cet engagement de
crochet est effectué, il ne reste plus qu’à tourner les ver-
rous 17a, 19a à l’aide de la perche 21 pour verrouiller la
prise de crochet 17, 19 à l’échelon 11.
�[0017] Les lisses supérieures et inférieures 15 étant
montées, les deux éléments d’échelle 3 sont alors reliés
aux lisses en position horizontale. Il faut maintenant fixer
les deux tiges diagonales 7 par leurs extrémités à la struc-
ture de l’échafaudage 1, en les croisant en diagonale de
chaque côté des éléments d’échelle 3. Les éléments
d’échelle 3 sont alors maintenus verticalement et la rigi-
dité de l’assemblage est consolidée par la liaison supé-
rieure des lisses 15. Il est à noter que le montage des
tiges diagonales peut aussi être effectué antérieurement
juste après le montage des éléments d’échelle comme
mentionné précédemment.
�[0018] On peut maintenant élever depuis le plateau 5
du niveau n un nouveau plateau d’échafaudage 5 (fig. 4)
en présentant sa partie antérieure munie de crochets
oblongs 9 au niveau d’un échelon 11 d’un des éléments
d’échelle 3, à une distance adéquate par rapport aux
lisses 15 supérieures et inférieures (un mètre des lisses
supérieures par exemple selon la norme) et en croche-
tant ces crochets 9 sur l’échelon sélectionné 11 par leur
ouverture inférieure 9a. Il ne reste plus qu’à relever l’autre
extrémité du plateau 5 sur un échelon 11 correspondant
de l’autre élément d’échelle 3 et, en effectuant une trans-
lation du plateau 5 rendue possible sur lesdits crochets
oblongs 9, de passer l’extrémité du plateau 5 au-�dessus
dudit échelon 11 et d’engager ses crochets d’extrémité
13 en verrouillage sur l’échelon 11 par simple application
verticale. Le plateau 5 est maintenant fixé horizontale-
ment sur les éléments d’échelle 3 à une distance d’un
mètre des lisses supérieures et d’un demi mètre des lis-
ses inférieures, parallèlement à celles-�ci (fig. 5).
�[0019] L’opérateur de montage de l’échafaudage peut
alors accéder au plateau d’échafaudage 5 en escaladant
l’élément d’échelle 3 proche de la trappe 5a du plateau
d’échafaudage 5a, et accéder au plateau 5 en ouvrant
cette trappe 5a.
�[0020] Il peut maintenant monter les plinthes 5b du pla-
teau 5, étant protégé latéralement par les lisses latérales
15 en place.
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�[0021] Le niveau n+1 de l’échafaudage est maintenant
monté (fig. 6).
�[0022] En outre, le démontage de l’échafaudage s’ef-
fectue d’une manière inverse au montage.
�[0023] Selon une variante de réalisation représentée
à la figure 7, le crochet avant 17’ de la lisse 15’ peut avoir
un profil oblong avec une ouverture inférieure 17’a de
passage de l’échelon et un verrou articulé 17’b de prise
de l’échelon 11 (en trait interrompu), permettant le dé-
battement de la lisse 15’ sur l’échelon de prise 11 pour
le passage de son crochet d’extrémité opposé à l’échelon
de prise de l’autre élément d’échelle en vue de son ac-
crochage à ce dernier.
�[0024] Selon une autre variante de réalisation repré-
sentée à la figure 8, deux lisses 15" de même niveau
(supérieures ou inférieures) peuvent être reliées l’une à
l’autre au niveau de leurs extrémités par deux tiges en-
tretoises 23 formant un ensemble cadre plat permettant
de monter les deux lisses simultanément par une ma-
noeuvre analogue à celle d’une lisse seule au moyen
d’une perche ou d’une tige diagonale adaptée. Les ram-
pes des crochets avant peuvent être conservées. Un seul
verrou est utile sur l’un des crochets arrière.
�[0025] Il est à noter qu’une tige diagonale peut être
utilisée pour le montage des lisses aux éléments d’échel-
le. Cette tige diagonale peut par exemple être de type
décrit par le brevet FR 2 799 783 et dont la pince est
découpée pour ne comporter qu’une seule mâchoire,
ménageant ainsi un axe qui peut servir à la suspension
des lisses pour leur montage sur les éléments d’échelle,
par des trous correspondants sur les crochets et verrous
des lisses.
�[0026] L’invention apporte ainsi un procédé simple, fa-
cile et économique de protection du montage et démon-
tage d’un échafaudage roulant.

Revendications

1. Procédé de montage en sécurité d’un échafaudage
roulant (1), constitué d’éléments d’échelle (3) dres-
sés verticalement et de plateaux (5) disposés hori-
zontalement entre les files d’éléments d’échelle (3),
caractérisé en ce que,  à partir du sol ou de deux
éléments d’échelle (3) de l’échafaudage (1) dressés
verticalement et reliés transversalement par des ti-
ges diagonales de maintien (7), portant un plateau
d’échafaudage (5) fixé, disposé à une certaine hau-
teur sur lesdits éléments d’échelle (3), il comprend
les étapes suivantes :�

- dresser deux éléments d’échelle (3) sur le sol
ou sur chacun desdits deux éléments d’échelle
fixés (3) d’un même étage,
- monter à l’horizontale et à hauteur adéquate
sur lesdits deux éléments d’échelle (3) des lis-
ses supérieures et inférieures latérales (15) (lis-
ses et sous- �lisses), à l’aide d’une perche (21)

ou d’une tige diagonale pourvue d’un crochet de
manoeuvre adéquat, les lisses (15) comportant
à chacune de leurs extrémités au moins un cro-
chet (17, 19) et un verrou (17a, 19a) aptes à
venir en prise sur un échelon (11) d’échelle, l’un
des crochets d’extrémité (17) étant apte à glisser
sur l’échelon de prise (11) au montage en sorte
que la lisse (15) positionnée par son crochet (17)
sur l’échelon de prise (11) puisse glisser sur
l’échelon (11) pour permettre le recul de la lisse
et l’engagement de l’autre crochet d’extrémité
(19) sur un échelon de prise (11) de l’autre élé-
ment d’échelle (3),
- le verrouillage desdits crochets (17, 19) chacun
sur son échelon de prise (11), à l’aide dudit ver-
rou (17a, 19a), et
- fixer les tiges diagonales (7) des deux éléments
d’échelle (3) venant d’être dressés, solidaire-
ment à ceux- �ci, pour maintenir les éléments
d’échelle (3) rigidement en position,
- monter depuis le sol ou le plateau inférieur fixé
(5), à une hauteur déterminée et sous les lisses
(15), un plateau d’échafaudage (5) sur les élé-
ments d’échelle (3) venant d’être dressés, en
élevant sa partie d’extrémité munie de crochets
oblongs de fixation (9), en engageant ses cro-
chets oblongs d’extrémité (9) sur un échelon
(11) d’un élément d’échelle (3) et en élevant
l’autre partie d’extrémité du plateau (5) pour en-
gager ses crochets (13) sur un échelon (11) de
l’autre élément d’échelle (3), au moyen du dé-
battement longitudinal des crochets oblongs (9),
et à disposer ainsi le plateau (5), en position
horizontale stable,
- accéder au plateau (5) venant d’être monté par
une trappe (5a) du plateau à l’une de ses parties
d’extrémité, et
- monter depuis le plateau accédé (5) les plin-
thes (5b) du plateau, l’opérateur étant protégé
latéralement et sur la longueur du plateau (5)
par lesdites lisses montées (15),

2. Procédé de montage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que  le crochet (17) avant de cha-
cune des lisses (15) est pourvu d’une rampe (17b)
permettant le glissement de la lisse (15) sur l’échelon
de prise (11).

3. Procédé de montage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que  le crochet avant (17’) de cha-
cune des lisses (15’) a un profil oblong, permettant
le débattement de la lisse (15’) sur l’échelon de prise
(11) pour le passage de son extrémité opposée à
l’échelon de prise (11) de l’autre élément d’échelle
en vue de son accrochage à ce dernier.

4. Procédé de montage selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  les lisses (15")
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d’un même niveau sont reliées l’une à l’autre au ni-
veau de leurs extrémités par deux tiges entretoises
(23) formant un ensemble cadre plat permettant de
monter les deux lisses (15") simultanément, par une
manoeuvre analogue à celle d’une lisse seule au
moyen d’une perche ou d’une tige diagonale adap-
tée.

5. Procédé de démontage de l’échafaudage (1) selon
l’une des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
qu’ il est effectué de manière inverse au procédé dé-
fini selon l’une des revendications 1 à 4.

6. Lisse (15) pour la mise en oeuvre du procédé de
montage et démontage d’un échafaudage roulant (1)
selon l’une des revendications 1 à 4 et 5 respective-
ment, caractérisée en ce qu’ elle comporte, à cha-
cune de ses extrémités, un crochet (17, 19) et un
verrou articulé (17a, 19a) destinés à s’engager en
prise sur un échelon de prise (11) d’élément d’échel-
le, le crochet d’extrémité avant (17) étant pourvu
d’une rampe (17b) permettant le glissement de la
lisse (15) sur l’échelon de prise (11) en sorte que la
lisse (15) positionnée par son crochet (17) sur un
échelon (11) puisse glisser sur l’échelon (11) pour
permettre le recul de la lisse et l’engagement de
l’autre crochet d’extrémité (19) sur un échelon (11)
de l’autre élément d’échelle (3).

7. Lisse selon la revendication 6, caractérisée en ce
que  le crochet (17’) avant de la lisse (15’) a un profil
oblong, permettant le débattement de la lisse (15’)
sur l’échelon de prise (11) pour le passage de son
extrémité opposée à l’échelon de prise (11) de l’autre
élément d’échelle (3) en vue de son accrochage à
celui-�ci.

8. Lisse selon la revendication 6, caractérisée en ce
que  le verrou (17a, 19a) est à prise automatique,
déclenché et réarmé par le crochet de manoeuvre
de la perche (21) ou de la tige diagonale de manoeu-
vre.

9. Ensemble de deux lisses (15") selon la revendication
6, caractérisé en ce que  les deux lisses (15") de
même niveau sont reliées l’une à l’autre au niveau
de leurs extrémités par deux tiges entretoises (23)
formant un ensemble cadre plat permettant de mon-
ter les deux lisses (15") simultanément par une ma-
noeuvre analogue à celle d’une lisse seule au moyen
d’une perche ou d’une tige diagonale adaptée.

10. Echafaudage comprenant au moins une ou deux lis-
ses telles que définies selon l’une quelconque des
revendications 6 à 9.

11. Procédé de montage ou démontage d’un échafau-
dage selon l’une des revendications 1 à 4 ou 5 res-

pectivement, caractérisé en ce que  ladite tige dia-
gonale comporte une pince découpée pour ne com-
porter qu’une seule mâchoire, ménageant ainsi un
axe qui peut servir à la suspension des lisses pour
leur montage sur les éléments d’échelle, par des
trous correspondants sur les crochets et verrous des
lisses.
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